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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

CENTRE HOSPITALO-UNIVERSITAIRE DE BEJAIA 

NIF:41 201600000606600001 

Avis d'attribution provisoire 

En application des dispositions de l'article 65,alinéa 2 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des 

délégations de service public, le Centre Hospitalo-universitaire de Bejaia porte à la connaissance de l'ensemble des soumissionnaires ayant participer à la 

consultation N° 40/2023 portant la maintenance préventive et curative des respirateurs d'anesthésie et de réanimation de marques DRAGER, MTN DRY et 

TAEMA. ET AXCENT durant l'année 2023 a attribué provisoirement la consultation comme suit: 
1 

Attributaire Montant de l'offre 
1 

N° du lot NlF enDAfITC 
Observation 

LOT N° 01 : MAINTENANCE 
PREVENTJVE ET CURATfVE DES 
RESPfR,\TEURS D'ANESTHESIE ET DE SARL MEDTECHNIKA 002016101546209 3 152 310,00 Retenue, offre unique 

I REAl"llMATION DE marque DRAGER; 

LOT N° 02 : MAINTENANCE 
PREVENTIVE ET CURATIVE DES 
RESPIRATEURS D'ANESTHESIE ET DE Infructueux 
REANIMATION DE marque MINORA Y 
ET TAEMA; 

LOT N° 03: MAINTENANCE 
PREVENTIVE ET CURATIVE DES 
RESPIRATEURS D'ANESTHESIE ET DE EURLVIRMEM 
REANIMATION DE marque AXCENT. 

001231011298081 1430380,00 Retenue, offre unique 

Selon les dispositions de l'article 82,alinéa 04 du décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et dei 

délégations de service public , les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leur: 

candidatures, offre technique et financière, à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l' attributior 

provisoire, pour leur communiquer ces résultats, par écrit et selon les dispositions de l'article 82,alinéa 03 du décret présidentieJ,~ "ï?~(Z du 16 septembre 201 

portant 1:églementation des marchés publics et des délégations de service public, les soumissionnaires qui contestent le ch7.i ,.au' ,nii~co.nb:, n actant ont un. délai d 

dix(! 0) Jours à compter du premier jours de! 'affichage de l'avis d'attribution provisoire. ; / ,: , .' - , n MRl'i 2023 
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